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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

Organisme responsable: Office fédéral de l'énergie 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Ordinateurs pour systèmes monoposte (ordinateurs individuels, micro-ordinateurs, etc.), y 
compris ceux avec écran incorporé. Les valeurs cibles de consommation ne s'appliquent 
pas aux ordinateurs pour systèmes monoposte qui ne fonctionnent pas sur le secteur 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Annexe B de l'Ordonnance visant une 
utilisation économe et rationnelle de l'énergie. 

Teneur: Afm de réduire la consommation d'énergie des ordinateurs pour systèmes 
monoposte quand ils sont éteints et quand ils sont en mode "veille", il est fixé des valeurs 
cibles Z, exprimées en watts [W]. Les valeurs cibles n'équivalent pas à des normes. 
Dans le présent cas, elles indiquent le niveau auquel devrait être ramenée d'ici fin 1997, 
la consommation d'énergie des appareils susvisés quand ils sont éteints et quand ils sont 
en mode "veille". Le système des valeurs cibles ne limite pas les ventes d'appareils sur 
le marché suisse. 1 

Mode de fonctionnement Valeur cible Z 

Appareil éteint Z - 1 [W] 
Veille 

Appareils avec écran incorporé Z = 15 [W] 
Appareils sans écran incorporé Z = 10 [W] 
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7. Objectif et justification: Utilisation économe et rationnelle de l'énergie. Les valeurs 
cibles sont un élément essentiel du programme suisse Energie 2000, qui vise notamment à 
stabiliser la consommation d'énergie électrique d'ici à l'an 2000 

8. Documents pertinents: La consommation d'énergie est mesurée selon la méthode définie 
dans l'ordonnance du Département de l'énergie 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 16 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

' 


